
  

Cellule de vigilance

09 septembre 2022

Préfecture
 de la Charente-Maritime 



                     Ordre du jour 

 1 – Point sur la situation hydrologique et les usages 

 
 2 - Point sur les restrictions des usages de l’eau en cours 
et échanges sur les mesures éventuelles de gestion  à 
mettre en place
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1 – Point sur la situation hydrologique et les usages 
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PLUVIOMETRIE (Données Météo France)
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1 – Point sur la situation hydrologique et les usages 



1 – Point sur la situation hydrologique et les usages 
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1 – Point sur la situation hydrologique et les usages 
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1 – Point sur la situation hydrologique et les usages 

Eaux superficielles
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1 – Point sur la situation hydrologique et les usages 

Bassin
de la Sèvre Niortaise



11

1 – Point sur la situation hydrologique et les usages 

Valeur à 1417 l/s le 08/09
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1 – Point sur la situation hydrologique et les usages 

Bassin
de la Charente
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1 – Point sur la situation hydrologique et les usages 

La Boutonne à Saint Séverin sur Boutonne

 258 l/s valeur au 08/09
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1 – Point sur la situation hydrologique et les usages 

Le Né à Salles d’Angles   4 l/s au 08/09
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1 – Point sur la situation hydrologique et les usages 

  1015 l/s au 08/09
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1 – Point sur la situation hydrologique et les usages 

  8,03 m³/s au 08/09
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1 – Point sur la situation hydrologique et les usages 

  29 l/s au 08/09
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1 – Point sur la situation hydrologique et les usages 

Conclusion

Les stations débitmétriques restent à des niveaux bas mais 
les pluies permettent de faire remonter légèrement les 
niveaux ou de les stabiliser.



Office français de la biodiversité  -  SD 17 19

Bilan des relevés ONDE
au 25 août 2022

Thierry BEAUVAIS



Office français de la biodiversité  -  SD 17 20

Cartographie générale



Office français de la biodiversité  -  SD 17 21

Evolution de l’indice de référence



Office français de la biodiversité  -  SD 17 22

Bilans mensuels

   Pour la première fois depuis l’instauration des relevés ONDE le nombre de stations 
présentant un écoulement est inférieur au nombre de stations sans écoulement



Office français de la biodiversité  -  SD 17 23

Evolution des observations



Office français de la biodiversité  -  SD 17 24

Evolution saisonnière des défauts d’écoulement

Conclusion

- 2022 est l’été présentant le plus de défaut d’écoulement depuis le début des 
relevés ONDE
- Le mois de septembre est régulièrement le mois où l’étiage est le plus prononcé, 
il convient donc de surveiller de près l’évolution.
- Cette situation constitue une grave atteinte à la biodiversité aquatique avec des 
conséquences probables sur la conservation de certaines espèces. 



Merci de votre attention
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1 – Point sur la situation hydrologique et les usages 

Eaux souterraines



1 – Point sur la situation hydrologique et les usages 

Eaux souterraines

Résumé de l’évolution de la situation sur une semaine



1 – Point sur la situation hydrologique et les usages 

Eaux souterraines

Résumé de l’évolution de la situation sur une semaine



1 – Point sur la situation hydrologique et les usages 



1 – Point sur la situation hydrologique et les usages 
Eaux souterraines – état de la ressource au 06/09



1 – Point sur la situation hydrologique et les usages 
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ARS - Délégation départementale de la Charente-Maritime
Pôle Santé Publique et Environnementale
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Cellule de Vigilance Sécheresse
 

Situation de l’eau potable
09 septembre 2022

1 – Point sur la situation hydrologique et les usages 



3309/09/2022

Consommations en eau potable

ARS - Délégation départementale de la Charente-Maritime
Pôle Santé Publique et Environnementale

• Depuis la fin août, les consommations diminuent de 20% sur La Rochelle et 
jusqu’à -30 % sur l’ensemble du département (météo moins ensoleillée, 
températures moins élevées et départ des estivants).

Cette semaine, les consommations représentent :

• 59 700 m3/j pour le réseau littoral 

• 22 000 m3/j pour le Pays Royannais

• 17 000 m3/j pour la CDA de La Rochelle



3409/09/2022

Consommations en eau potable

ARS - Délégation départementale de la Charente-Maritime
Pôle Santé Publique et Environnementale



3509/09/2022

Gestion de la ressource en eau

ARS - Délégation départementale de la Charente-Maritime
Pôle Santé Publique et Environnementale

Avec la diminution des prélèvements de ces deux dernières semaines, les niveaux 
piézométriques des nappes exploitées pour l’eau potable restent stabilisés, mais à des 
niveaux très bas. 

Il est noté certaines remontées piézométriques ponctuelles. 

Néanmoins, de nombreux captages montrent toujours des niveaux équivalents voire 
inférieurs aux minima connus pour la saison. 

Quelques illustrations…

Eaux souterraines









LE CHAY « Pompierre P3 »
Nappe libre à semi-captive du Turonien

SAUJON « La Bourgeoisie B1 »
Nappe libre à semi-captive du Turonien

Pays Royannais : un mieux



4009/09/2022

ARS - Délégation départementale de la Charente-Maritime
Pôle Santé Publique et Environnementale



4109/09/2022

Gestion de la ressource en eau pour la CDA de La Rochelle

ARS - Délégation départementale de la Charente-Maritime
Pôle Santé Publique et Environnementale

• En Aunis, il est constaté une stabilisation sur Anais, il n’est utilisé que 3 ouvrages sur 4 
et sur Fraise 2 sont à secs depuis le 15 août. Le 6 septembre, 2 autres ouvrages ont été 
arrêtés car les débits d’exhaures étaient descendus très bas (12 et 16m3h contre 30 et 
50m3/h en moyenne habituellement).

• Compensation en prélevant davantage sur Varaize en dilution avec Coulonge.

• Pour la Ragoterie, les prélèvements ont sensiblement diminué, ce qui permet également 
de stabiliser la conductivité du captage.

• Les niveaux sont bas sur les forages du Cénomanien et les prélèvements sont régulés 
pour ne pas tomber en arrêt de sécurité. 

Eaux souterraines



4209/09/2022

ARS - Délégation départementale de la Charente-Maritime
Pôle Santé Publique et Environnementale



4309/09/2022

ARS - Délégation départementale de la Charente-Maritime
Pôle Santé Publique et Environnementale



4409/09/2022

ARS - Délégation départementale de la Charente-Maritime
Pôle Santé Publique et Environnementale



4509/09/2022

ARS - Délégation départementale de la Charente-Maritime
Pôle Santé Publique et Environnementale



4609/09/2022

ARS - Délégation départementale de la Charente-Maritime
Pôle Santé Publique et Environnementale



4709/09/2022

Gestion de la ressource en eau

ARS - Délégation départementale de la Charente-Maritime
Pôle Santé Publique et Environnementale

Les productions sont en baisse :

• Site de Coulonge (usine + forages) : 12 500 / 19 000 m3/j, pas de soucis particuliers 
car capacités de production supplémentaires, 

• Production de l’usine Lucien Grand : 35 000 / 50 000 m3/j,

• Attention à la grande la marée de ce week-end pour laquelle une vigilance ONIMA et 
CDA et une anticipation de stockage ont été mise en œuvre par la CDA.

Situation du fleuve Charente :



4809/09/2022

Perspectives

ARS - Délégation départementale de la Charente-Maritime
Pôle Santé Publique et Environnementale

Les tendances aux baisses importantes des consommations en eau se 
poursuivent. 

Cette diminution des besoins devrait s’arrêter avec l’absence progressive de la 
sur-fréquentation touristique et le retour des consommations habituelles dite 
« hors-saison ».

Consommations :



4909/09/2022

Perspectives

ARS - Délégation départementale de la Charente-Maritime
Pôle Santé Publique et Environnementale

• La situation s’améliore progressivement mais, reste toujours tendue sur plusieurs 
secteurs critiques où l’on observe une stabilisation des niveaux piézométriques à des 
valeurs encore très basses.

• Nécessité de maintenir une forte vigilance sur les eaux souterraines et les eaux 
superficielles afin de préserver le potentiel de production et garantir la qualité des EAUX 
Destinées à la Consommation Humaine des ouvrages stratégiques du département.

Ressources :



Merci de votre attention ainsi qu’aux 
producteurs d’EDCH pour leurs travaux et 

leurs disponibilités



  Situation du fleuve Charente et projections (EPTB)
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1 – Point sur la situation hydrologique et les usages 
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Point agronomique (OUGC)

1 – Point sur la situation hydrologique et les usages 



OUGC SAINTONGE

Cellule de vigilance
09 septembre 2022



Tournesol

• Semis précoces
– Récoltes terminée

• Dérobés – Semis 
tardifs
– Stade remplissage des 

grains, récolte fin 
septembre – début 
octobre

59

Stade 
actuel



Maïs grain

• Récoltes :
– Récoltes en cours 

sur parcelles 
précoces (nord 
fleuve Charente)

– jusqu’à mi-octobre 
pour les tardives
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Stade 
actuel



Maraichage

• Culture été et 
automne :
– Cultures tjr en place

• Culture d’hiver :
– Maintient des 

cultures d’hiver en 
plein champs

– Implantation des 
cultures d’hiver sous 
abris
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Arboriculture - Pomme

• Stades :
– Récoltes en cours

• Toujours besoin 
d’eau :
– Récoltes jusqu’à fin 

octobre
– Période de fin de 

grossissement
• Retard de grossissement 

forte chaleur.
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2- Point sur les restrictions des usages de l’eau en cours 
et échanges sur les mesures éventuelles de gestion  à 
mettre en place



Point sur les indicateurs et restrictions des usages de 
l’eau en cours (DDTM) – Usages à des fins d’irrigation

64

Au 09 septembre sur le périmètre 
EPMP, tous les bassins de gestion sont 
en crise soit interdiction totale de 
prélèvements à usage d’irrigation y 
compris cultures dérogatoires 

Sur le périmètre de l’OUGC 
Saintonge :  5 bassins sont en crise + 
Marais sud et nord de Rochefort, 2 
bassins sont en coupure, 4 bassins 
sont en mesure d’alerte (7 % volume 
hebdomadaire + mesures préventives) 

Sur les autres bassins 
(Cogest’eau/Dordogne) : coupure sur 
Isle aval, alerte renforcée sur Dronne 
aval, Aume Couture  et Né sont en 
crise

Hors ZRE niveau coupure et 
alerte renforcée sur Livenne
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Point sur les indicateurs et restrictions des usages de 
l’eau en cours (DDTM) – Autres usages

Arrêté préfectoral n°22EB794 du 18 août 2022 portant limitation 
provisoire des usages de l'eau dans le département de la 
Charente-Maritime

Niveau de restriction : Crise
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Remplissage des mares de tonne
Arrêté préfectoral n° 22EB777 limitant provisoirement les prélèvements d’eau non 
issue de l’océan ou des estuaires qui par forage, pompage superficiel ou dérivation, 
permet de remplir une mare de tonne

Dispositions applicables depuis le 11 août 8h00
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Suivi et retours en continu pour l’épisode de grandes 
marées, vigilance concernant la gestion du barrage de 
Saint Savinien et le bon fonctionnement de l'usine de 
Coulonge.

Débit de la Charente, gestion du bouchon vaseux et grandes marées



Merci de votre attention
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